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EN CAS D’URGENCE CONCERNANT  

UN BRIS D’AQUEDUC ET/OU D’ÉGOUT 

418 926-3494 POSTE 2 

POUR JOINDRE L’EMPLOYÉ DE GARDE DU SERVICE DES 

TRAVAUX PUBLICS EN DEHORS DES HEURES 

D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

Municipalité de Sainte-Croix 
6310, rue Principale, Sainte-Croix (Québec) G0S 2H0   |   info@saintecroix.ca 

Lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 

ADMINISTRATION - 418 926-3494 

Directeur général : Francis Matte | poste 101 - francis.matte@saintecroix.ca  

Directrice générale adjointe : Christiane Couture | poste 102 - christiane.couture@saintecroix.ca  

Directeur des travaux publics : Stéphane Milot | poste 105 - stephane.milot@saintecroix.ca  

Directeur du Service des loisirs : Éric Vachon | poste 107 - loisirs@saintecroix.ca  

Directrice du Service d’urbanisme : Claudine Fontaine | poste 106 - urbanisme@saintecroix.ca  

Directrice des communications : Karine Tessier | poste 109 - karine.tessier@saintecroix.ca 

Directeur du Service des incendies et des premiers répondants : Jean-François Laliberté | pompierstecroix@videotron.ca 

Adjointe administrative : Jacinthe Paquet | poste 104 - reception@saintecroix.ca 

Responsable de la bibliothèque : Alice Desrochers | bibliotheque@saintecroix.ca 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire : Stéphane Dion | maire@saintecroix.ca 

Conseillère, siège 1 : Mylène Neault | mylene.neault@saintecroix.ca 

Conseiller, siège 2 : Marc-Olivier Habel | marc-olivier.habel@saintecroix.ca 

Mairesse suppléante - Conseillère, siège 3 : Mélanie Picard | melanie.picard@saintecroix.ca 

Conseiller, siège 4 : Alex Papineau | alex.papineau@saintecroix.ca 

Conseillère, siège 5 : Sophie Côté | sophie.cote@saintecroix.ca 

Conseillère, siège 6 : Carmen Demers | carmen.demers@saintecroix.ca 

saintecroix.ca  

FÊTE DU TRAVAIL 

Le bureau municipal sera fermé le lundi 2 septembre 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL LE MARDI  3 SEPTEMBRE À 19H  
OUVERTE AU PUBLIC À LA SALLE ROBERT -DAIGLE ET EN DIRECT SUR FACEBOOK  

mailto:pompierstecroix@videotron.ca
https://www.facebook.com/municipalitesaintecroix
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Revitalisation de la rue Principale 

LE MOT DU MAIRE 

Depuis le début de notre mandat, nous avons fait de la 

revitalisation de la rue Principale une priorité. Nous sommes 

convaincus que ce projet structurant aura des retombées 

positives majeures pour la Municipalité de Sainte-Croix, et ce, 

pendant plusieurs décennies.  

 

La réfection de la rue Principale, devenue plus que nécessaire en 

raison de l’état de la chaussée et des conduites souterraines, 

offre une occasion unique de redessiner le cœur de notre 

Municipalité. Il s’agit d’une opportunité que nous ne pouvons pas 

laisser passer et qui nécessite d’avoir le courage de prendre les 

bonnes décisions, comme celle de démolir pour mieux 

reconstruire. 

 

En effet, pour aménager une nouvelle rue Principale à l’image 

des citoyens de Sainte-Croix, soit dynamique et tournée vers 

l’avenir, nous avons jugé qu’il était nécessaire de procéder à la 

démolition de certains immeubles pour des raisons stratégiques, 

soit de sécurité, de fluidité de circulation, d’esthétisme, ou 

encore afin de permettre la construction de nouveaux immeubles 

commerciaux ou le développement de nouveaux projets 

résidentiels. 

 

C’est pourquoi les membres du conseil ont autorisé 

unanimement la démolition de quatre immeubles, qui ont 

justement été acquis par la Municipalité au cours des derniers 

mois dans cet objectif. Il s’agit des bâtiments situés aux 6055-

6057, 6183-6185, 6347-6351 et 6259-6261, rue Principale. Ces 

travaux de démolition seront réalisés au cours des prochains 

jours.  

 

Décision réfléchie et justifiée 

Cette décision de démolir ces quatre immeubles est réfléchie et 

s’inscrit en cohérence avec ce projet de réaménagement de la 

rue Principale. Ces quatre immeubles ont été identifiés dans le 

cadre des travaux d’analyse réalisés avec les experts mandatés 

par la Municipalité et ceux du ministère des Transports et de la 

Mobilité durable. 

Démolir pour mieux reconstruire 

L’Avis Municipal — Août 2024 
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saintecroix.ca  

LE MOT DU MAIRE... la suite 
Avant de procéder à la démolition, la Municipalité a également 

obtenu des avis favorables d’un expert en bâtiment pour les 

quatre immeubles ainsi que celui d’une architecte pour l’ancien 

dépanneur. Celle-ci a d’ailleurs estimé les coûts de rénovation 

nécessaire pour ce bâtiment à plus de deux millions de dollars. 

Face à ce constat, la démolition de ce bâtiment vétuste est plus 

que justifiée. La Municipalité a aussi obtenu toutes les 

approbations requises prévues dans le règlement sur la 

démolition des immeubles. 

Cela dit, la démolition de ces immeubles est devenue 

nécessaire notamment pour améliorer la sécurité et la fluidité 

des déplacements, autant pour les automobilistes, les piétons 

que les cyclistes. De plus, ces démolitions libèreront des 

terrains permettant ainsi la construction de nouveaux bâtiments 

commerciaux ou résidentiels.  

 

 

6347-6351, rue Principale 
   

• Bâtiment en mauvais état 

• Permet d’élargir la rue à cet endroit 

• Possibilité de construction d’un nouveau bâtiment résidentiel et/ou 
commercial 

6259-6261, rue Principale 
  

• Problème de visibilité à l’intersection des rues Lauzé et Principale 

• Permet d’élargir la rue à cet endroit 

• Aménagement possible d’une placette publique à proximité du bureau de 
poste et du CHSLD 

6183-6185, rue Principale 
   

• Bâtiment en mauvais état (travaux nécessaires estimés à plus de 2 M$) 

• Lieu stratégique pour construire un nouvel immeuble commercial et 
résidentiel 

• Terrain vendu lors d’un appel à projets à venir 

  

  

6055-6057, rue Principale 
 

  

 

• Bâtiment en mauvais état 

• Permet d’élargir la rue à cet endroit 

• Possibilité pour un futur développement résidentiel en prolongeant la  
rue du Moulin ou possibilité de construire un nouvel immeuble résidentiel 
et/ou commercial 
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4. 

#UNCOURANTFORT 
La rue Principale, une source de fierté! 

Bref, les avantages sont nombreux et ces démolitions 

contribueront à alimenter rapidement ce nouveau courant positif 

qui se fait sentir actuellement sur la rue Principale.  

 

Déjà, nous pouvons observer des améliorations significatives 

avec notamment la mise en lumière extérieure de l’église, 

l’ouverture du centre d’entraînement La Forge et la popularité 

sans cesse grandissante de la Boucanerie Del Tonio, sans 

oublier tout le travail colossal réalisé par nos précieux 

bénévoles pour embellir le cœur de la Municipalité.  

 

 

Je suis convaincu que ce n’est qu’un début et ces réussites 

serviront de source d’inspiration pour d’autres qui suivront cet 

exemple en rénovant leur propriété ou en investissant dans de 

nouveaux projets. C’est d’ailleurs l’un des principaux 

objectifs de ce projet : faire de la rue Principale une source de 

fierté pour favoriser le développement de Sainte-Croix!  

Stéphane Dion

maire@saintecroix.ca  

Pour plus de détails, vous pouvez voir cette séance en 

rediffusion ou consulter le procès-verbal en visitant le 

www.saintecroix.ca 

LE CONSEIL EN BREF 

EN UN COUP D’ŒIL! 

Séance ordinaire du 20 août 2024 

Rue Principale — Les membres du conseil ont octroyé le contrat à l’entreprise Les Excavations Ste-Croix inc. pour la démolition de 

quatre immeubles sur la rue Principale, qui avaient été acquis par la Municipalité au cours des derniers mois. Ces travaux s ’inscrivent 

dans le projet important de revalorisation de la rue Principale et la réfection de celle-ci en collaboration avec le ministère des 

Transports et de la Mobilité durable. Réf. : procès-verbal du 20 août 2024, résolution # 250-2024 

 

3e rang Est — Une fois la réfection du 4e rang Ouest terminée, c’est le projet de réfection du 3e rang Est qui progresse. Les membres 

du conseil ont mandaté la firme Englobe Corp pour réaliser une étude géotechnique et la caractérisation environnementale. Cette étape 

prévue dans le budget permettra de recueillir les données essentielles pour l’élaboration ensuite des plans et devis nécessaires à la 

réalisation future des travaux. Réf. : procès-verbal du 20 août 2024, résolution # 256-2024 

 

Merci Élisabeth — Les membres du conseil souhaitent 

remercier Mme Élisabeth Demers pour sa contribution. Après 

quatre années au secrétariat municipal, Mme Demers a décidé 

de relever un nouveau défi professionnel. Réf. : procès-verbal 

du 20 août 2024, résolution # 251-2024 

 

Merci Catherine — Les membres du conseil souhaitent 

également remercier Mme Catherine Bélanger pour son 

implication auprès des jeunes du camp de jour. Après trois étés 

comme coordonnatrice du camp de jour, Mme Bélanger se 

consacrera désormais à sa carrière d’enseignante. Les 

conseillers soulignent aussi l’excellent travail des moniteurs et 

monitrices du camp de jour de l'été 2024. Les enfants  

ont pu profiter d’une foule d’activités et terminent l’été avec de 

nombreux souvenirs à partager. Réf. : procès-verbal du  

20 août 2024, résolution # 276-2024 

1. 

2. 

3. 

L’Avis Municipal — Août 2024 

mailto:maire@ville-sainte-croix.ca
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 AFFAIRES MUNICIPALES 

saintecroix.ca  

RETRAITS PRÉAUTORISÉS POSSIBLES 

Il est maintenant possible de procéder par retraits préautorisés 

directement dans votre compte bancaire pour le paiement de 

vos taxes municipales.  

 

Rappelons que vous pouvez, depuis 2024, payer votre compte 

taxes en 6 versements. Si vous souhaitez adhérer aux retraits 

préautorisés, voici ce qu’il faut fournir comme informations: 

• Spécimen de chèque 

• Adresse 

• Numéro de téléphone  

• Dates et montants des prélèvements souhaités 

 

Toutes ces informations doivent être envoyées à : 

sainte.croix@saintecroix.ca 

 

Le prochain versement est dû le 15 septembre 
 

Pour plus d’informations à propos de cette nouvelle option de 

paiement, communiquez avec l’administration 

municipale : 

Par téléphone : 418 926-3494 

Par courriel : sainte.croix@saintecroix.ca 

Paiement des taxes 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 717-2024 

Le conseil municipal, à une séance ordinaire tenue le 20 août 2024, au lieu habituel des séances, a adopté le projet de règlement 

numéro 717-2024 : Règlement modifiant le règlement de zonage 389-2007, abrogeant le chapitre 16, dispositions concernant les 

éoliennes. 

 

À la suite de l’adoption du projet de règlement numéro 717-2024, une assemblée publique de consultation aura lieu le  

mardi 3 septembre à 18 h 30 dans la salle du conseil située au 6310, rue Principale, à Sainte-Croix, en conformité aux dispositions de 

la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. Au cours de cette assemblée publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné par le 

conseil) expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s'exprimer 

à ce sujet. Le projet de règlement ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

 

Le projet de règlement faisant l’objet du présent avis peut être consulté au bureau de la Municipalité de Sainte-Croix, situé au 6310, rue 

Principale, à Sainte-Croix, durant les heures d’ouverture régulières du bureau (voir en page 2). 

Les avis publics peuvent être consultés en tout temps au :  www.saintecroix.ca/municipalite/administration/avis-publics 

Assemblée de consultation 

COMITÉ D’EMBELLISSEMENT 

Merci! 

Merci aux bénévoles 

Le comité d’embellissement œuvre depuis le début de la belle 

saison pour égayer la Municipalité avec toutes ces vivaces et 

ces annuelles, plus colorées les unes que les autres, pour le 

plus grand bonheur de nos yeux et de notre nez !  

 

La Municipalité tient à remercier ces bénévoles pour le temps 

investi et le travail réalisé. Nos parterres et platebandes sont 

magnifiques grâce à vous. Nos citoyens ainsi que les visiteurs 

qui sont de passage ou s’arrêtent chez nous peuvent profiter de 

toutes ces beautés. 
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L’Avis Municipal — Août 2024 

PRUDENCE EN CETTE PÉRIODE DE RENTRÉE SCOLAIRE  

Autour d’une école, c’est plein de vie et d’enfants. Ces derniers ont du mal à évaluer les distances et la vitesse des véhicules, et à 

déterminer la provenance des bruits. C’est pourquoi vous devez prendre l’habitude de ralentir et d’anticiper leur présence, surtout aux 

passages pour piétons, aux intersections, sur le bord de la route et en zone scolaire. 

Attention à nos enfants!   

EN PRÉSENCE D’UN AUTOBUS SCOLAIRE  

Soyez prêts à vous arrêter si vous suivez un autobus scolaire ou si vous êtes sur le point d’en croiser un. Le 

conducteur d’autobus scolaire doit signaler son intention avant de s’arrêter pour faire monter ou descendre 

des écoliers. Ainsi, les feux jaunes visent à ralentir la circulation et à éviter les manœuvres brusques de 

freinage. 

Feux jaunes ou feux de détresse activés        préparez-vous à arrêter. 

Feux rouges clignotants ou panneau d’arrêt activés        arrêtez-vous complètement,  à plus de 5 m de l’autobus. 

Saviez-vous que les amendes pour excès de vitesse sont doublées en zone scolaire? 

Saviez-vous que les amendes peuvent être accompagnées de d’inaptitude? 

Vous pouvez repartir dès que les feux rouges clignotants sont éteints et que le panneau d’arrêt est replié. Assurez-vous qu’il n’y a plus 

d’enfants et que la voie est libre. Le non-respect de ces règles entraine des amendes importantes pour les automobilistes et même les 

cyclistes.  

AVIS AUX PARENTS DES ÉLÈVES MARCHEURS 

Rappel important  

Le service de brigadiers scolaires de la Municipalité sera en 

fonction dès ce mardi 27 août!  

 

L'heure d'arrivée permise sur la cour d'école est 7 h 45 le 

matin et 12 h 40 le midi.  

La brigadière en poste devant l'École La Mennais sera donc 

présente à partir de 7 h 40 le matin et de 12h35 le midi.   

Elle demeurera à son poste jusqu'à ce que la cloche 

annonce le début des classes et que tous les élèves soient 

entrés.  

 

Merci de prévoir l’heure du départ de la maison de vos enfants 

en conséquence pour assurer leur sécurité.  

 

Bonne rentrée à tous! 

La Municipalité est toujours à la recherche de personnes qui 

souhaitent s’impliquer dans la communauté! Le poste de 

brigadier remplaçant est un poste clé pour la sécurité de nos 

écoliers et écolières.  

 

Vous êtes disponibles de jour et aimeriez vous sentir utiles? 

Devenez remplaçant pour la brigade municipale. À l’occasion 

vous serez appelés pour faire quelques heures et pourrez 

rencontrer des jeunes dynamiques tout en prenant l'air! 

 

Pour plus d’informations sur le service de la brigade municipale, 

veuillez téléphoner au 418 926-3494, poste 104 ou envoyer un 

courriel à info@saintecroix.ca. 
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saintecroix.ca  

418 881-2323  |  344 rue Laurier, Saint-Apollinaire 

banlieueford.com 

INFORMATIONS CITOYENNES 

C’EST OBLIGATOIRE! 

Avis aux propriétaires de chiens nouvellement arrivés à Sainte-Croix. Vous devez 

obligatoirement enregistrer votre chien. Toutes les municipalités ont l’obligation de tenir un 

registre afin d’aider les propriétaires à retrouver leur animal rapidement en cas de perte. 

 

La licence est effective pour la vie de l’animal, vous n’avez donc pas besoin de la renouveler ou de 

remplacer la médaille. En cas de bris ou de perte, des médailles de remplacement gratuites sont disponibles au 

bureau municipal. 

 

Pour procéder à l'enregistrement de votre compagnon, contactez-nous au 418 926-3494 poste 104.  

 

Quelques petits rappels de la règlementation : 

• Votre chien doit porter sa médaille en tout temps afin d’être identifié au besoin.  

• Dans un endroit public, un chien doit être tenu en laisse et accompagné d’une personne capable de le maîtriser.  

• Dans un endroit privé, un chien à l’extérieur doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) 

l’empêchant de sortir des limites du terrain où il est gardé.  

• Lors de promenades, on ramasse ce qui peut être laissé derrière!  

 

 

On en profite pour souhaiter la bienvenue à Fido, Princesse, Copain et tous les autres nouveaux compagnons canins à Sainte-Croix!  

Procurez-lui sa médaille 
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Transport collectif 

MAINTENANT À SAINTE-CROIX! 

Depuis le 19 août, les autobus du service de transport en commun Express Lotbinière s’arrêtent à Sainte-Croix du lundi au vendredi à 

raison de deux fois par jour. 

 

Il vous est donc possible de prendre un départ vers Québec à 6 h 25 et être de retour à Sainte-Croix à 18 h 38. L'arrêt est situé 

au Centre Culturel et Sportif où vous pouvez stationner votre véhicule. 

 

Ce trajet transite par Saint-Antoine-de-Tilly, Saint-Apollinaire, Saint-Romuald et Sainte-Foy où plusieurs arrêts sont prévus, dont 

plusieurs lieux d'enseignement. À Saint-Romuald il est possible de prendre les autobus de la Société de transport de Lévis (STL) et à 

Sainte-Foy de prendre les autobus du Réseau de transport de la Capitale (RTC). 

 

Voici les 4 points de vente pour vous procurer un laissez-passer mensuel ou une carte de 10 passages : 

• Familiprix : 6350, rue Principale, Sainte-Croix 

• PROXIM : 130, boul. Laurier, Laurier-Station 

• Jean Coutu : 144, rue Principale, Saint-Apollinaire 

• CREVIER : 959, rue de l'Église, Saint-Antoine-de-Tilly 

Vous pouvez aussi payer un passage simple directement dans l'autobus. 

À noter que le service de transport n'est pas offert lors de certains jours fériés. 

L’Avis Municipal — Août 2024 

 

 
Pour consulter l’horaire, les tarifs et le 

calendrier des jours fériés :  

 

express-lotbiniere.com 

https://saintecroix.ca/evenements/festivals-et-spectacles/festival-des-champignons
https://saintecroix.ca/evenements/festivals-et-spectacles/festival-des-champignons
https://saintecroix.ca/evenements/festivals-et-spectacles/festival-des-champignons
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 SERVICE DES INCENDIES 

saintecroix.ca  

LOISIRS 

 

La Forge 

PROGRAMMATION AUTOMNALE À SURVEILLER 

Serviette en vente 
au coût de 20 $ 

L’équipe de La Forge vous prépare toute une rentrée! Une programmation mensuelle d’activités reliées à la 

santé et la condition physique vous sera offerte dès le 21 septembre. Si ce n’est déjà fait, suivez la page 

Facebook La Forge—Centre d’entraînement ou visitez le saintecroix.ca pour le dévoilement de cette 

programmation qui aura lieu très prochainement. 

 

Pas encore abonnés? Faites-le en ligne ou contactez le Service des loisirs au 418 926-2133. Toutes les 

informations se trouvent sur le site Internet de la Municipalité. Utilisez le code QR ci-dessous! 

UNE FOULE DE SERVICES OFFERTS PAR DES PROS! 

Évaluation de la condition physique  

Plan d’entraînement 

Massothérapie 

Kinésithérapie 

6209, rue Principale, Sainte-Croix | 418 926-2133 

Tu aimes l’adrénaline, tu n’as pas froid aux yeux, tu veux relever 

des défis? Deviens pompier volontaire. Joins-toi à notre belle 

famille où l'on peut se fier les uns sur les autres et où sauver 

des vies et aider son prochain sont nos priorités.  

 

Tu recevras toute la formation nécessaire et tu participeras à au 

moins deux pratiques par mois. Tu apprendras à intervenir dans 

diverses situations d’urgence, à travailler avec des appareils 

respiratoires et à entrer dans un bâtiment en feu pour sauver des 

vies!  

 

Tu apprendras aussi à utiliser des équipements de sauvetage 

hors route et des instruments de désincarcération, à conduire 

des véhicules d’urgence et une foule d’autres choses pour être 

celui ou celle sur qui l’on comptera dans les situations d’urgence.  

 

Toutes les formations, pratiques et interventions sur le terrain 

sont rémunérées. Intéressé? Appelle-nous au 418 926-3494 ou 

envoie un courriel à pompierstecroix@videotron.ca. 

 

ON A UNE PLACE POUR TOI! 

On a une place pour toi 

LE SERVICE DES INCENDIES RECRUTE! 
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Salle de quilles 

HORAIRE RÉGULIER DÈS LE 9 SEPTEMBRE  

* Les réservations sont toutefois suggérées pour vous assurer de 
la disponibilité des allées. On vous suggère aussi de téléphoner 
avant de vous déplacer : 418 926-3494 poste 111. 

Les dimanches de 12 h 30 à 16 h 30 sans réservations* 
 

 

Les mardis soir et fins de semaine sur réservation de  
8 personnes ou plus  
(écoles ou groupes, possibilité en journée sur semaine) 
 

Tournoi «Match Play», un vendredi par mois à 19 h 30 
Bienvenue au nouveaux joueurs et aux remplaçants 

Mélissa Castonguay  

418 926-3494 poste 111 

salledequilles@saintecroix.ca 

Que ce soit pour une fête d’enfants, fête de 
famille ou party de bureau, on a l’option 
pour que votre événement  
soit un succès!  

• Salle privée 

• Service de bar (18 ans et plus) 

• Service de traiteurs  

Pour connaître les disponibilités ou 
réserver : 

POUR VOS ÉVÉNEMENTS 

Pour en savoir plus sur la salle de 

quilles municipale, tout est là! 

saintecroix.ca 

 Tournoi de « RUFF » 

Organisé par le comité  

Familles Sainte-Croix — Mada  

en collaboration avec  

FADOQ Les Joyeux Pionniers de Ste-Croix 

 

Jeudi 29 août à 19h00 
Salle Robert-Daigle | Inscription : 5$ 

Pour informations : Carmen Demers 

418 926-3723 | carmen.demers@saintecroix.ca 

Cette activité est offerte en collaboration avec le  

Service de transport adapté et collectif de Lotbinière. 

L’Avis Municipal — Août 2024 

Quand : lundi 7 octobre 

Départ de Sainte-Croix : 9 h 00 (6310, rue Principale) 

Départ de Québec : 15 h 00 

Coût : 15 $ par personne 

 

Fête d’enfants en salle privée  

pour seulement  120 $ 
 

- 8 enfants et 2 adultes 

- 2 parties de petites quilles 

- Accessoires pour servir et manger votre gâteau 

(gâteau non-inclus) 

- Croustilles, friandises et 1 breuvage par enfant  

LOISIRS 
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LOISIRS 

saintecroix.ca  

La Programmation municipale loisirs et culture Automne 2024 est en ligne. À 

l’intérieur de ce pamphlet, vous trouverez toutes les informations nécessaires 

sur les différents cours/activités offerts par la Municipalité pour la prochaine 

session d’activités.  

 

Nouveau cette session, des cours de kick boxing vous sont offerts à raison de 

1 cours par semaine durant 12 semaines. Des cours de danse country sont 

également offerts au Pavillon de services en formule de 10 cours ou à l’unité.  

 

Comme à l’habitude, l’offre de loisirs complète se retrouve sur le site web de 

la municipalité, sous l’onglet Loisirs et tourisme en cliquant sur 

Programmation loisirs et culture. De plus, quelques copies papier sont 

disponibles à l'hôtel de ville et au Centre Culturel et Sportif. 

Loisirs automne 2024  

NOUVEAU : KICK BOXING ET DANSE COUNTRY 

facebook.com/cpasaintecroix 

https://www.facebook.com/cpasaintecroix
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OFFRES D’EMPLOI À TEMPS PARTIEL 

Patinage libre et hockey libre gratuits chaque semaine : 
 

 Patinage libre pour tous :  dimanche 17 h à 18 h 30 
 

 Patinage libre des retraités :  mercredi  9 h à 10 h 30 
 

 Hockey libre pour tous : jeudi 16 h 30 à 17 h 30 

CENTRE CULTUREL ET SPORTIF #FORTEDESONDYNAMISME 
Saison 2024-2025 

OUVERTURE LE 19 SEPTEMBRE 

L’Avis Municipal — Août 2024 

La reprise des activités du Centre Culturel et Sportif aura lieu dès le 19 septembre. Les activités libres reprendront quant à elles 

dès la semaine du 23 septembre et la saison se terminera à la mi-avril 2025.  

1. Prendre note que l’horaire peut varier sans préavis. 

2. Des plages horaires d’activités libres seront ajoutées 
lors des journées pédagogiques. Horaire à déterminer. 

PRÉPOSÉ AU COMPTOIR LUNCH 

Tu aimerais faire quelques heures de travail, 
principalement la fin de semaine?   

Tu aimes la restauration, tu es autonome et 
responsable? 

Tu aimes travailler avec le public et tu as de 
l'entregent? 

On a l'emploi idéal pour toi! 

PRÉPOSÉ À LA MAINTENANCE 

Tu aimerais faire quelques heures de travail, 
principalement la fin de semaine?   

Tu aimes les travaux manuels et tu as les 
qualités requises pour les faire? 

Tu aimes travailler avec le public? 

On a l'emploi idéal pour toi! 

Programmation quotidienne de l’aréna : 418 926-2105   
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